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Heritage a la suite d un deces

Par Gill, le 13/05/2021 à 08:25

Bonjour

Suite a une donation de maison de la part de notre mere.entre frere et soeur.

J ai donc rembourse ma soeur sur la moitie

2 ans plus tard je revend cette maison.sur le prix de vente ma mere a droit a 15000 euro etant
donner quelle avait l usufruit d une piece

Malheureusement ma mere est decede.sur l heritage ai je droit de reccupere cette argent?

Par fabrice58, le 13/05/2021 à 10:03

Bonjour

l'usufruit de votre mère a rejoint votre nue-propriété à son décès, cet argent vous appartient
donc puisque vous aviez la pleine propriété à la vente. Vous n'avez pas droit à plus d'argent
"sur l'héritage".

cordialement
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